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ARTICLE 7
Apréslapremiere phrase de I’ ainéa 7, insérer la phrase suivante :
« Si tel est le cas, il ne peut proposer a la personne concernée par I’ une des mesures de protection
juridique le suicide assisté ou |’ euthanasie. »
EXPOSE SOMMAIRE
Les mesures de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle) sont toujours
motiveées par la vulnérabilité, plus ou moins prononcée, de la personne concernée. Pour |'ensemble

de ces personnes, la justice leur reconnait |'incapacité d'accomplir les actes importants (vente d'un
bien immobilier, conclusion d'un prét d'un montant élevé, par exemple).

Cet amendement vise donc ainterdire au médecin de proposer a un majeur protége le suicide assisté
ou l'euthanasie.
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